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Comité directeur sur les archives canadiennes 

COMPTE RENDU DE LA RÉUNION 
24 octobre 2017 

8 h 30 à 12 h (HAE) 

Ottawa (Ontario) 
 

Membres : 

Fred Farrell, Conseil des archivistes provinciaux et territoriaux (président) 

John Roberts, Conseil des archivistes provinciaux et territoriaux 

Cédric Champagne, Association des archivistes du Québec  

Luciana Duranti, Association canadienne des archivistes 

Suher Zaher-Mazawi, Association canadienne des archivistes 

Lara Wilson, Conseil canadien des archives 

Christina Nichols, Conseil canadien des archives 

Guy Berthiaume, Bibliothèque et Archives Canada 

Normand Charbonneau, Bibliothèque et Archives Canada 

Membres à titre personnel : 

Kim Lawson, Université de la Colombie-Britannique  

Responsables des groupes de travail : 

Patricia Forget, Université du Québec en Outaouais (Main d’œuvre en archivistique)  

Kathryn Harvey, Bibliothèque de l’Université de Guelph (Main d’œuvre en archivistique) 

Heather Gordon, Ville de Vancouver (Stratégie de sensibilisation) 

Jacinthe Duval, Bibliothèque et Archives nationales du Québec (Stratégie de 
sensibilisation) 

Erica Hernández-Read, Université du Nord de la Colombie-Britannique (Réponse au 
rapport de la Commission de vérité et réconciliation) 

Secrétariat : 

Emilie Chirip, Bibliothèque et Archives Canada 

Observateurs : 

Francesco Manganiello, Bibliothèque et Archives Canada 

Craig Noonan, Association canadienne des archivistes 

Absences : 

Carole Saulnier, Association des archivistes du Québec  

Martine Cardin, Université Laval 
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1. Mot de bienvenue 

Le président du Comité directeur sur les archives canadiennes (CDAC) ouvre la 

séance; les participants se présentent à tour de rôle. Le président informe les 

membres qu’Erica Hernández-Read, Heather Gordon et Lara Wilson assistent à la 

réunion par téléconférence.  

2. Présentation de l’ordre du jour et des objectifs de la réunion 

Le président fait la lecture de l’ordre du jour; aucune modification n’y est apportée. 

Il rappelle ensuite les objectifs de la réunion, entre autres, approuver le compte 

rendu de la réunion du 7 septembre 2017; recevoir les mises à jour des groupes de 

travail; commencer la planification des conférences pour l’année 2017-2018; 

préparer le terrain pour les travaux à venir; et discuter du document « Principes de 

base relatifs au rôle des archivistes et des gestionnaires de documents pour la 

défense des Droits de l’Homme » du Conseil international des archives (CIA). 

3. Suivis administratifs et approbation du compte rendu de la dernière réunion 

a. Approbation du compte rendu de la réunion du 7 septembre 2017 

Les membres approuvent le compte rendu de la réunion du 7 septembre sans 

modification; ils conviennent de le publier en ligne et d’envoyer un avis par courriel 

à ce sujet sur ARCAN-L. Les membres sont informés que toutes les mesures décidées 

lors de la réunion du 7 septembre ont été prises et le travail accompli.  

 

MESURE : Le secrétariat publiera le compte rendu en ligne et demandera au président 

d’envoyer un message sur ARCAN-L à ce sujet. 

4. Mise à jour des groupes de travail 

a. Groupe de travail sur la main-d’œuvre en archivistique 

Le sous-groupe anglophone sur la main-d’œuvre archivistique rappelle au CDAC 

qu’il est toujours à la recherche de nouveaux membres; il demande au CDAC s’il ne 

devrait pas diffuser un nouvel appel d’intérêt. Dans cet appel, le sous-groupe 

souhaite indiquer qu’il aimerait recruter une personne ayant de l’expérience en 

conception de sondages, ce qui éviterait de rechercher de l’aide extérieure dans ce 

domaine. 

MESURE : La coprésidente du sous-groupe anglophone du Groupe de travail sur la 

main-d’œuvre archivistique préparera un nouvel appel d’intérêt et demandera 

l’approbation du CDAC avant de la publier. 

La coprésidente informe le CDAC que le sous-groupe recueille actuellement de 

l’information sur les programmes de formation et compile une liste d’offres d’emploi 

provenant des États-Unis et du Canada qui ont été partagées sur ARCAN-L. 

Lorsqu’il aura rassemblé suffisamment d’informations, le sous-groupe entreprendra 

l’analyse de ces offres d’emploi. Un membre du CDAC mentionne que Mme Vicki 
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L. Lemieux, professeure agrégée à l’Université de la Colombie-Britannique, a déjà 

publié une analyse d’offres d’emploi et qu’elle pourrait suggérer les noms de 

quelques étudiants qui pourraient aider le groupe de travail dans son analyse. Le 

sous-groupe confirme qu’il a consulté Mme Lemieux. 

Le sous-groupe francophone informe les membres qu’il a décidé d’utiliser le rapport 

publié par l’Association des archivistes du Québec (AAQ), mentionné durant la 

téléconférence du 7 septembre. Le sous-groupe est d’avis que les résultats de ce 

sondage et l’analyse qui en a été faite répondent aux besoins du groupe de travail. 

Il procédera toutefois à une analyse plus poussée des résultats en s’intéressant en 

particulier aux compétences et à leurs définitions.  

b. Groupe de travail sur la stratégie de sensibilisation 

Les coprésidentes du Groupe de travail sur la stratégie de sensibilisation informent 

les membres que leur sondage a obtenu plus de réponses que prévu. À ce jour, 

150 répondants ont rempli le sondage, principalement grâce à la sensibilisation 

exercée par le moyen des médias sociaux. Le groupe de travail cerne actuellement 

l’information qu’il souhaite retenir de ses groupes de discussion, formés entre autres 

de professionnels des médias, de politiciens et d’enseignants. Une fois l’information 

réunie, un sondage sera mené auprès des réseaux des membres, en novembre 2017. 

Le groupe de travail informe les membres du CDAC qu’il a terminé son analyse 

documentaire. Mme Luciana Duranti suggère que des avocats, à titre de clients des 

archives, soient invités à participer aux groupes de discussion. Les coprésidentes 

du groupe de travail sont d’accord pour en discuter avec les membres du groupe. 

Mme Duranti offre son aide en suggérant des noms d’avocats susceptibles de 

participer. 

MESURE : Les coprésidentes du Groupe de travail sur la sensibilisation discuteront 

avec leurs membres de la possibilité de demander à des avocats de répondre au 

sondage.  

MESURE : Mme Luciana Duranti suggérera des noms d’avocats qui pourraient vouloir 

participer à un sondage sur les archives.  

c. Groupe de travail sur la réponse au rapport de la Commission de 

vérité et réconciliation 

La présidente du Groupe de travail sur la réponse au rapport de la Commission de 

vérité et réconciliation (CVR) remercie Mme Duranti pour son aide dans la 

préparation d’une demande de « subvention savoir » au Conseil de recherches en 

sciences humaines. Le groupe de travail s’attend à recevoir une réponse d’ici 

avril 2018. 

La présidente informe le CDAC que le groupe de travail a accueilli trois nouveaux 

membres depuis le mois de septembre. Elle souligne toutefois qu’il manque encore 

des représentants de certaines provinces, dont l’Alberta, la Nouvelle-Écosse et l’Île-
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du-Prince-Édouard. En conséquence, la présidente a sollicité diverses personnes 

par téléphone et communiqué avec des collègues dans ces provinces pour les inviter 

à participer aux travaux du groupe. Les membres ont aussi appris que l’analyse 

documentaire est commencée et qu’elle sera effectuée selon un échéancier révisé. 

Enfin, la présidente informe le CDAC que le sondage mené par le groupe de travail 

est en cours d’analyse et que plus d’information suivra sous peu.  

5. Mises à jour du secrétariat 

a. Statistiques sur le site Web 

Le secrétariat du CDAC a confirmé que le nombre de visites sur le site Web 

https://lesarchives2026.com/ a augmenté (de 14,2% pour le site Web anglais et de 

21,18% pour le site Web français) après la publication de messages sur ARCAN-L 

informant les abonnés de la diffusion de nouveaux contenus. Les pages les plus 

fréquemment consultées sont celles des membres et celles des réunions.  

 b. Planification des conférences 

Le secrétariat du CDAC présente deux documents pour alimenter la discussion sur 

la planification des conférences. Le premier document est une liste de conférences 

à venir auxquelles le CDAC et ses membres prévoient participer afin de faire 

connaître le travail et les réalisations du CDAC. Le second document est une 

présentation PowerPoint générale pour aider les membres du CDAC à communiquer 

de manière uniforme les informations concernant le CDAC. Monsieur Charbonneau 

informe le groupe que Bibliothèque et Archives Canada (BAC) participera au congrès 

annuel de l’AAQ à Drummondville, du 30 mai au 1er juin 2018; il profitera de la 

séance de 60 minutes réservée à BAC pour faire connaître à la communauté 

archivistique les travaux du CDAC. Une invitation est lancée aux autres membres 

du CDAC. Monsieur Charbonneau confirme également que lors du congrès de 

l’Association canadienne des archivistes (ACA) à Edmonton, du 7 au 9 juin 2018, 

BAC utilisera le temps qui lui est alloué pendant la période d’information aux 

membres pour parler du CDAC.  

Les membres conviennent que la communauté archivistique canadienne ne connaît 

pas très bien les travaux du CDAC et qu’il est important de démontrer aux membres 

de la communauté que le CDAC est là pour les aider et les soutenir dans leurs 

projets communs.  

Le Conseil canadien des archives (CCA) offre de communiquer avec la Société 

historique du Canada (SHC) afin de savoir si des plages horaires sont disponibles 

dans le programme de son congrès 2018 pour présenter le CDAC. 

MESURE : Le CCA contactera la SHC pour demander de faire partie du programme de 

son prochain congrès.  

M. John Roberts confirme que des employés des Archives de l’Ontario participeront 

à la super conférence de l’Association des bibliothèques de l’Ontario en janvier 2018; 

https://lesarchives2026.com/


 

Page 5 de 9 
 

pour sa part, BAC mentionne qu’il disposera d’une séance à la conférence, le 

31 janvier 2018, pendant laquelle il parlera du CDAC. 

Au cours de la discussion, M. Roberts et Mme Kathryn Harvey précisent qu’ils 

s’engagent à assister au congrès de l’Association des archives de l’Ontario du 9 au 

11 mai 2018 à Waterloo. M. Fred Farrell informe le CDAC qu’il peut assister à la 

conférence du Conseil des archives de la Nouvelle-Écosse, un événement qui sera 

tenu conjointement avec la communauté des bibliothèques, en avril 2018. Pour 

faciliter la participation à d’autres conférences provinciales, le CCA offre de 

transmettre au CDAC une liste de toutes les conférences organisées par les 

associations provinciales.  

MESURE : Le CCA compilera une liste des conférences organisées par les associations 

provinciales et la transmettra au CDAC pour l’aider à planifier sa participation à des 

conférences.  

Les membres examinent ensuite la présentation PowerPoint générale et proposent 

des modifications. Une version actualisée sera examinée par le CDAC en vue de son 

approbation finale.  

MESURE : Le secrétariat modifiera la présentation générique à la lumière des 

commentaires reçus.  

Au cours de la discussion, un membre se demande si le CDAC n’aurait pas avantage 

à organiser des séances de présentation par affiches au cours d’un événement 

donné. Les membres conviennent qu’il s’agit d’une bonne idée applicable aux 

congrès de l’AAO, de la SHC et de l’Association of Records Managers and 

Administrators (ARMA).  

MESURE : Le secrétariat concevra une séance de présentation par affiches pour les 

prochains congrès.  

Les membres du CDAC conviennent qu’un représentant du CDAC pourrait assister 

à des salons où BAC a déjà loué un kiosque. Cependant, le CDAC devra prévoir des 

bénévoles pour présenter et créer une toile de fond pour celui-ci. 

MESURE : Le secrétariat coordonnera la présence des représentants du CDAC à 

divers salons. 

MESURE : Le secrétariat étudiera la proposition de créer une toile de fond pour la 

participation du CDAC à divers salons.  

6. Discussion concernant les prochaines étapes 

Le président lance la discussion sur les prochaines étapes en demandant aux 

membres comment ils envisagent le rôle du CDAC après 2019, c’est-à-dire une fois 

que les groupes de travail auront terminé leurs travaux. Différentes perspectives 

sont évoquées à cet égard. Certains membres croient que le CDAC devrait :  
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 devenir un pôle de coordination et de communication pour l’AAQ, l’ACA, le 

CCA, le Conseil des archivistes provinciaux et territoriaux (CAPT) et BAC;  

 fournir des orientations au sein de la communauté archivistique canadienne 

et des associations apparentées; 

 agir en tant que centre d’échange d’information, où les associations 

d’archivistes pourraient parler de leur travail et éliminer les chevauchements.  

Même si les membres ne prennent pas de décision en séance, ils identifient les 

besoins suivants :  

 avoir un lieu où les associations d’archivistes peuvent se réunir, s’entendre 

sur des priorités communes et entreprendre des activités conjointes; 

 tenir une assemblée générale et consulter la communauté archivistique 

canadienne en 2018 si le CDAC devait modifier son mandat de manière 

importante; 

 terminer les activités des groupes de travail actuels avant d’établir de 

nouvelles priorités. 

Les membres réfléchissent aussi à l’évolution du CDAC, ainsi qu’à l’évolution de la 

communauté archivistique canadienne depuis 2015 – à l’époque où le CDAC était 

connu sous le nom de Groupe de travail sur le système archivistique canadien 

(GTSAC). Le GTSAC avait été mis sur pied dans un milieu archivistique où les 

associations travaillaient verticalement. Le Sommet des archives canadiennes 

de 2015 a marqué un tournant : à partir de ce moment-là, les associations 

d’archivistes canadiennes ont accepté de travailler de manière plus collaborative. 

Les membres conviennent que le succès de la communauté archivistique 

canadienne repose toujours sur l’interconnexion de ses associations. 

Les membres du CDAC discutent de futurs modèles de financement pour le CDAC 

et ses groupes de travail. On rappelle qu’au début du CDAC, un groupe de travail a 

été attribué à chaque association et que le CCA, le CAPT et BAC ont financé ou offert 

des services de traduction; BAC a également financé le secrétariat du Comité 

directeur. BAC aimerait voir d’autres associations soutenir d’autres initiatives, étant 

donné qu’il ne peut contribuer financièrement au CDAC au-delà de ses engagements 

actuels.  

Les membres discutent aussi de l’existence de certains chevauchements au sein de 

la communauté archivistique canadienne et du CDAC. Pour tenter d’y remédier, le 

CDAC s’engage à dresser un inventaire des projets qui s’inscrivent dans les priorités 

du document « Les archives au Canada : un nouveau plan directeur ».   

MESURE : Le secrétariat fera circuler le rapport d’activité de la Conférence des 

archivistes national, provinciaux et territoriaux (CANPT) après la réunion du 

16 novembre de la CANPT. 
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MESURE : Le CCA distribuera un rapport d’activité aux conseils afin qu’ils procèdent 

à l’inventaire des projets dans leurs réseaux respectifs.  

Ces discussions, ainsi que le choix d’une nouvelle personne à la présidence du 

CDAC, se poursuivront en janvier 2018. 

7. Discussion sur le document du Conseil international des archives 

« Principes de base relatifs au rôle des archivistes et des gestionnaires de 

documents pour la défense des Droits de l’Homme » 

Madame Duranti informe les membres que le CIA a demandé à l’ACA d’approuver le 

document « Principes de base relatifs au rôle des archivistes et des gestionnaires de 

documents pour la défense des Droits de l’Homme ». L’ACA a entrepris une analyse 

des 25 principes qui y sont énoncés et déterminé que seulement six s’appliquent 

aux associations professionnelles, soit les principes 14, 20, 21, 22, 24 et 25. Au 

cours de la discussion, les membres conviennent qu’il faut encourager la diversité 

dans la profession par des activités de diffusion, de sensibilisation et de recrutement 

proactif dans les programmes d’archivistique. Considérant que les autres principes 

visent à demander aux gouvernements respectifs d’agir, Mme Duranti affirme que 

tout ce que l’ACA peut faire, c’est de demander aux groupes de pression d’agir en 

conséquence.  

Monsieur Normand Charbonneau explique le contexte entourant ce travail et 

promet de communiquer un document justificatif du CIA afin d’alimenter la réflexion 

sur ces principes. 

MESURE : M. Charbonneau communiquera un document justificatif du CIA sur 

l’élaboration des Principes de base relatifs au rôle des archivistes et des gestionnaires 

de documents pour la défense des Droits de l’Homme.  

L’ACA souligne que le code d’éthique qu’il a récemment publié appuie les principes 

de base et suggère que les membres du CDAC voudront peut-être également adhérer 

à ces principes. L’ACA demandera aussi à ses trois comités – éducation, 

sensibilisation et éthique – de réfléchir aux mesures à entreprendre et d’établir un 

plan pour les mettre en œuvre. 

Les membres du CDAC conviennent de discuter des principes avec leurs 

associations respectives avant de les approuver officiellement. De plus, les membres 

ont appris que le document n’a pas encore reçu l’approbation finale du Forum des 

archivistes nationaux (FAN) du CIA, laquelle est prévue en 2018. 

MESURE : Les associations entameront des discussions sur les principes au sein de 

leurs propres réseaux. 

8. Tour de table 

Bibliothèque et Archives Canada 
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En ce qui concerne les projets et initiatives de BAC en collaboration avec les peuples 

et les communautés autochtones, M. Charbonneau présente la consultation menée 

par BAC au sujet de la création d’un cercle consultatif. Il informe les membres que 

BAC mène des rencontres avec trois entités autochtones afin de garantir la 

pertinence du cercle consultatif. À ce jour, BAC a rencontré M. Clément Chartier, 

président du Métis National Council (MNC), ainsi que Mme Paulette Tremblay, 

directrice générale par intérim de l’Assemblée des Premières Nations (APN). BAC 

espère rencontrer un représentant de l’Inuit Tapiriit Kanatami (ITK) au cours des 

prochaines semaines. Jusqu’à présent, le MNC est d’accord avec cette initiative de 

BAC et approuve la décolonisation des archives. L’APN est également ouvert à l’idée. 

BAC a l’intention de convoquer la première réunion de son cercle-conseil d’ici la mi-

janvier 2018. 

M. Guy Berthiaume rappelle au groupe que la prochaine réunion du CDAC aura lieu 

le 29 janvier 2018 à Toronto. Il invite les membres à participer au deuxième sommet 

sur la valeur des bibliothèques, des archives et des musées qui se tiendra le 

30 janvier, au Royal Ontario Museum. M. Berthiaume confirme également que BAC 

fera une présentation lors de la super conférence de l’Association des bibliothèques 

de l’Ontario le 31 janvier. 

Conseil canadien des archives 

Le CCA fait le point sur le redressement de la base de données des Archives de l’Île-

du-Prince-Édouard sur le site www.archivescanada.ca, après une défaillance du 

système informatique il y a trois ans. Le CCA a reconstruit la base de données de 

l’Île- du- Prince-Édouard et l’a téléchargée pour la première fois en trois ans. De 

plus, il est maintenant possible de recueillir des descriptions de niveau inférieur et 

des descriptions complètes, et d’effectuer des téléchargements en vrac sans 

répétition/chevauchement.  

Le CCA offre maintenant un service de préservation numérique pour aider les 

institutions à planifier la préservation de leurs documents sur support numérique. 

Il travaille actuellement à une base de données interrogeable et à un programme 

d’accréditation avec le Conseil national d’évaluation des archives. Le Sondage 

national sur les normes d’acquisition est accessible sur le site Web du CNÉA et sera 

analysé prochainement. 

Enfin, le CCA gère les 2M$ alloués aux stages et aux projets d’été du programme 

Jeunesse Canada au Travail. Il mène un projet pilote avec Patrimoine canadien pour 

des emplois en dehors de la période d’été (des emplois à court terme). Il plaide aussi 

pour le retrait de l’âge limite de participation au programme, considérant que l’âge 

moyen des étudiants dans les programmes de formation en archivistique est 35 ans. 

Cependant, le CCA rappelle que les limites d’âge ont été inscrites dans les conditions 

mêmes du programme, ce qui signifie qu’elles peuvent être difficiles à modifier. 

Association canadienne des archivistes 

http://www.archivescanada.ca/
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L’ACA a récemment approuvé son code d’éthique et mis sur pied le groupe de travail 

Association Alliance Taskforce (composé de deux membres de l’ARMA et deux de 

l’ACA). Son mandat a été approuvé et le groupe explore divers partenariats et projets. 

Le travail sera achevé en avril 2018, avec le dépôt d’un rapport final.  

La planification du congrès annuel de l’ACA est en bonne voie et l’ACA a reçu un 

grand nombre de propositions. Le président du CDAC s’enquiert de la possibilité 

d’intégrer dans le programme du congrès les présentations des trois groupes de 

travail du CDAC; l’ACA va vérifier.  

MESURE : L’ACA confirmera s’il y a de la place dans le programme de son 

congrès 2018 pour permettre aux trois groupes de travail de présenter leurs travaux.  

Conclusion et prochaines étapes 

La prochaine réunion du CDAC se tiendra le 29 janvier 2018 à Toronto. Les 

membres peuvent choisir d’y assister par téléconférence ou en personne. Les 

renseignements concernant le lieu de la réunion seront communiqués très bientôt. 

La réunion précédera le Forum des partenaires de BAC. 

 


